ECLAIRAGE PUBLIC DU BOULEVARD DU MARECHAL JUIN
Entre le Boulevard de la République et la rue Jules Massenet

Présentation du Projet

Lors des travaux de réfection voirie qui vont avoir lieu Boulevard du Maréchal Juin entre le boulevard de la République et la rue Jules Massenet il est prévu de réaliser l’éclairage public.

( Date de début des travaux :  Septembre 2010

( Travaux à réaliser :

Remplacer l’éclairage public actuel par un nouvel éclairage qui sera composé par deux types de produit.

Hors ronds-points (carrefour rue de l’Armagnac, Maréchal Juin, rue des Pensées/rond-point boulevard Georges Clémenceau, Maréchal Juin, rue des Myosotis et rond-point rue Jules Massenet, Maréchal Juin, avenue du Languedoc) il est prévu :

Fourniture et pose de type amandine D 700 RAO RAL 5010/9010 avec lampe E 27 150 W iodure métallique mât aluminium cylindrique ø 120 mm type AL 1205 hauteur 4m50 thermolaqué RAL 5010 avec coffret classe II type PL 101 FN 4 BC2 équipé 150 W IM de la société SOGEXI.
Au niveau des ronds-points rue de l’Armagnac, Maréchal Juin, rue des Pensées/rond-point Boulevard Georges Clémenceau, Maréchal Juin, rue des Myosotis et rond-point rue Jules Massenet, Maréchal Juin, avenue du Languedoc) il est prévu :

Ensembles type PATIO 1 feu 8m70 comprenant :

· 1 mât cylindro conique acier H =9M entr’axe 300 x 300

· 1 crosse PATIO 1 feu en fonderie aluminium, 1 bouchon plat type BP90

· 1 Luminaire ALLIANCE réf ALL FD 3 E
· 1 Appareillage 250 W IM CLASSE 2 avec lampe

· 2 crosses florales type K 7S en aluminium fixées à 4 m, fixation des crosses par AV1/AV2 et AJ – 1 bouchon standard type B60 de fermeture de crosse (sauf carrefour Juin/Pensées/Clémenceau).
· 1 système lumino-technique à diode fixé sur le luminaire fixation thermolaqué RAL 5010

· Ensemble remontée eau et précablé éclairage public conformément aux normes.

(Pas de remontée eau au carrefour Juin/Pensées/Clémenceau).
( Ces  travaux seront bien sûr complétés par l’enlèvement des anciens éclairages y compris de leur support si nécessaire.

( Toutes sujétions de tranchées, traversées de routes (les candélabres sont positionnés en alternance de part et d’autre du Boulevard) gaine, câble, grillage avertisseur, cablette, socles béton de cadélabres, système de fixation seront compris.

( Raccordement au réseau EP

( Pour uniquement les ensembles PATIO alimentation des crosses en eau y compris le raccordement au réseau toutes sujétions des travaux comprises.
*******

NOTA BENNE :

Il est prévu en parallèle de ces travaux la mise en souterrain ou enfouissement des lignes ERDF ou TELECOM.

Une communication active entre l’entreprise qui va soumissionner à l’éclairage public est donc nécessaire avec les concessionnaires concernés.
L’entreprise devra être titulaire des habilitations spécifiques EDF et TELECOM.

